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MONOPRIX HOLDING MONOPRIX rappelle PAD THAI 330G

• Noms des modèles ou références concernés : PAD THAI 330G DAILY MONOP

• Marque : DAILY MONOP

• GTIN 3350033943216 Lot 1972 Date limite de consommation 14/08/2025

• Conditionnements : 330g

• Date début/fin de commercialisation : du 17/07/2025 au 18/07/2025

• Température de conservation : Produit à conserver au réfrigérateur

• Marque de salubrité : FR 84.007.020 CE

• Informations complémentaires : Suite à une inversion d'étiquetage, la contre étiquette ne correspond pas au bon produit et mentionne un plat à base de riz

basmati. Le code EAN présent sur l'étiquette est le 3350033943278.

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Monoprix

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Défaut d’étiquetage ne mentionnant pas la présence des allergènes suivants : gluten, œuf, poisson, soja et crustacés. Les informations de la contre

étiquette sont erronées (mauvaise dénomination produit, absence des allergènes, mauvais code EAN…)

• Risques encourus par le consommateur : Substances allergisantes non déclarées

• Description complémentaire du risque : Risque pour les consommateurs allergiques au gluten, œuf, poisson, soja et crustacés

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le service consommateur.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : vendredi 1 août 2025

CONTACT

• Numéro de contact : 0800084000

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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